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La voix jurassienne

Vieux costumes et patoisants par i Aidjolat

A deux reprises — en avril et en juin 1963 — le « Conteur romand » a

bien voulu publier mes articles touchant nos « Vieux costumes et nos Vidïles
chansons ». Ils m'ont valu des approbations diverses, notamment de M. Ed. Helfer,

le distingué folkloriste de Lausanne, qui m'écrit : « je vous remercie el
vous félicite de vos articles... Je n'oublierai jamais les excellentes relations que j'ai
eues avec les Jurassiens... Ils ont toujours été très aimables... »

N'est-il pas réconfortant d'apprendre que ces Jurassiens — si divisés aujourd'hui,

et si mal jugés, parfois, à causé de l'épineuse question que vous savez —
ont tout de même quelques amis fidèles Nous sommes très touchés d'un tel témoignage

de sympathie.

J'aimerais revenir sur 1'« Association
jurassienne des Costumes et Vieilles chansons

» pour apporter quelques renseignements

aux amicales des patoisants de notre

région.
Mme C. Berlie, de Porrentruy, la méritante

présidente de cette Association, à

laquelle le mouvement folklorique doit
énormément, a bien voulu m'accorder
une entrevue au sujet des possibilités que
pourraient avoir les groupes costumés de

patoisants jurassiens d'être admis au sein
de l'Association, s'ils en faisaient la
demande. Cette question m'a été posée
maintes fois par d'actifs et méritants amis
du vieux langage.

On ne saurait sous-estimer les efforts
que font, dans le Jura-Nord spécialement,
les « Amicales de patoisants » pour redonner

vie aux dialectes de nos ancêtres,
remettre en honneur nos traditions, nos
eoixtumes, ressusciter nos vieilles chansons

patoises, en créer de nouvelles,
organiser des représentations théâtrales patoises,

des soirées animées où l'on s'efforce

de ne parler qu'en patois. C'est dire qu'il
y a entre l'Association jurassienne des
Costumes et Vieilles chansons et nos Amicales

de patoisants une similitude de pensée

et d'action, avec quelques nuances,
bien entendu.

Voyez quels sont les buts de la
première (art. 1 des statuts) :

a) de s'intéresser à toutes les questions
relatives au folklore jurassien ;

b) de répandre les costumes jurassiens
en favorisant la création de nouveaux
groupes ;

c) de faire connaître les vieilles chan¬

sons et les danses régionales ;

d) de resserrer les liens entre les sociétés
de costumes jurassiens.

On le voit, l'Association ne s'est pas
assigné comme but le maintien des
patois, ce qui ne veut pas dire qu'un
groupement de patoisants ne saurait y être
admis, m'a déclaré Mme Berlie.

L'article 4 des statuts est particulièrement

important :



« L'Association jurassienne des Costumes

et Vieilles chansons comprend les
sociétés de costumes et vieilles chansons
du Jura dont les membres portent un
des costumes régionaux adoptés par
l'Association bernoise et par la Fédération
suisse des costumes. »

Ainsi donc, pour être admis dans
l'Association, les groupes costumés doivent
être « examinés » sous le rapport de
l'authenticité de leurs costumes. Il va sans
dire que bon nombre de nos groupes de

patoisants, à l'occasion de leurs manifes¬

tations, portent des costumes, authentiques

ou autres, ce qui leur suffit pour
donner plus de relief et plus de sincérité
à leur patois.

Voilà l'essentiel D'autres renseignements

peuvent être demandés à Mme C.
Berlie, Porrentruy, A.-Cuenin 19
(téléphone 6 12 56).

Nous donnons ci-dessous le tableau
des sociétés de l'Association jurassienne
de Costumes et Vieilles chansons (Rapp.
Pro Jura 1962).

Localité

Porrentruy
Delémont
Courroux

Saignelégier
Laufon
Moutier
Suint-Iinier
La i\'euveville

Groupes
Vieilles chansons

Costumes jurassiens
Chanson populaire
Vieilles chansons

Costumes de Laufon
Chanson Prévôtoise
La Chanson d'Erguel
Costumes de La Neuveville

Directeur
M. B. Junod
M. R. Châtelain
M. Berdat

Mlle Boillat

M. R. Châtelain
M. S.' Fasolis

Effectif
40 (Mixte)
31 (Dames)
22 (Mixte)
26 (Mixte)
36 (Mixte)
3b (Dames)
30 (Mixte)
13 (Dames)

Les groupes ont une activité variée. Ils
sont souvent mis à contribution, dans les
chefs-lieux ou ailleurs, à l'occasion de

réceptions, de manifestations, de congrès,
etc. Ils participent également à des fêtes

folkloriques étrangères, ou à des mani¬

festations telles que foires, expositions,
etc. Ils préparent, aussi bien, des soirées
annuelles charmantes où les chants, le
théâtre, les danses sont fort prisés du
public. Enfin, ils prennent une part active

aux fêtes cantonales et fédérales.
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